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COMMISSION REGIONALE DE L’ARBITRAGE 

PROCES-VERBAL N°48 
 

Date : 19/05/2025 

Président : Nicolas DANOS  

 

Présents : Bernard BATS, Gerald BETTANCOURT, Mehdi RAHMOUNI 

Assistent : Jean-Louis CAUMES, Daniel FEUILLADE (CTRA), Frederic HEBRARD 

(CMDA), Abdelatif KHERRADJI (CTRA), Julien SCHMITT (DTRA), Sarah PELATAN 

(Secrétaire Administrative) 

Excusé : Michael TALAVERA  
 

 
La CRA valide le nombre de promotions et de rétrogradations comme suit :  
 
PROMOTION : 
Pour les catégories R1 – R2 – R3, il sera procédé à 1 montée par poule par catégorie. 
 
RETROGRADATION : 
Pour les catégories R1 – R2 – R3, il sera procédé à  

- Aucune descente pour les poules de moins de 5 arbitres classés 
- 1 descente pour les poules entre 5 et 8 arbitres classés 
- 2 descentes pour les poules entre 9 et 14 arbitres classés 

 
Pour les JAL, un classement interne sera effectué en fin de saison et la CRA décidera d'éventuelles 
remises à disposition du District en fonction des appréciations. 
 
Nombre minimal par poule 
 
AAR1 PROMO : Moins de 5 - Pas de rétrogradation. 
AAR1 NON PROMO : 1 rétrogradation en AAR2 NP 
AAR2 PROMO : 1 Montée en AAR1 PROMO. 
                                  Moins de 5 - Pas de rétrogradation. 
AAR2 NON PROMO : 1 Montée en AAR1 NON PROMO. 
                                               1 rétrogradation en District. 
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Proposition montées/rétrogradation 
AAR1 Promo : aucune descente 
AAR2 Promo : 1 montée dans chaque poule 
AA1 Non Promo Poule A : 2 descentes 
AAR1 Non Promo Poule B : 1 descente  
AAR2 Non Promo : 1 montée dans chaque poule 
 
 
Bernard BATS                                                                                                                                  Nicolas DANOS 


